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PAIEMENT A L’ETRANGER 
NOUVEAU DELAI 

 
 
 
 
 
 
 
Nous portons à votre connaissance qu’une note de la Banque d’Algérie (n°180/DG/2009) a été adressée le 13 octobre dernier 
aux banques et établissements financiers intermédiaires agréés et ayant pour objet de préciser les conditions et les exceptions 
dans lesquelles les factures d’importations de biens et/ou de services peuvent donner lieu à transfert du règlement.  
 

Cette note prévoit que les factures d’importations de biens et/ou de services non réglées 360 jours après la date de 
dédouanement pour les biens et après la date de facturation pour les services, quelque soit le mode de règlement utilisé, ne 
peuvent donner lieu à transferts sauf : 

- lorsque le délai de règlement est explicitement prévu dans le contrat ou convention financière et que la déclaration 
d’endettement extérieur a été faite conformément à la réglementation en vigueur ; 
- sur décision de justice. 

 
Il est important de vérifier, pour les paiements qui seraient en instance, que ce délai n’est pas dépassé et le cas échéant 
anticiper sa survenue.  
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